COLLECTIF  DE VIGILANCE DU 12e
POUR LES DROITS DES ETRANGERS

INTERPELLATION : PROTOCOLE D’URGENCE 
POUR LES PARRAINS ET FILLEULS
- Le filleul doit toujours avoir sur lui la copie du dernier recours en cours (avec les avis de réception postaux), ou la dernière convocation en cours. Il doit également toujours avoir sur lui sa carte de parrainage avec les numéros de téléphone ainsi qu’une carte téléphonique.

- En cas d’interpellation : 
Le parrain sera averti, en général, par la famille qui aura été elle-même prévenue de la mesure de garde à vue par le commissariat ou la gendarmerie. 

Il faut donc s’assurer que la famille connaisse aussi le numéro du parrain. Elle doit avoir aussi une photocopie de la carte de parrainage. 

- Le filleul placé en garde à vue dispose de 3 « droits »: faire prévenir la famille, voir un avocat (choisi ou commis d’office), voir un médecin. Il faut répondre OUI à ces 3 « droits ». 

Le filleul interpellé doit également demander un interprète s’il ne maîtrise pas bien le français.

- En rétention, la personne interpellée doit voir, dès que possible, le représentant de la CIMADE (association de défense des étrangers présente dans les centres de rétention) qui lui apportera une aide précieuse.

- Malgré l’interpellation, il est très important que la famille et le parrain sachent régulièrement où se trouve physiquement le filleul (lieu du commissariat, quel tribunal, quel centre de rétention…). 

Il faudra donc appeler régulièrement le commissariat pour savoir si le filleul est toujours dans les locaux, ou s’il a été transféré au Tribunal ou au centre de rétention.

- La famille et le parrain doivent savoir où se trouve le passeport, s’il en existe un, afin de l’apporter à l’avocat. Il faudra également apporter à l’avocat une attestation d’hébergement ou les quittances EDF ou de loyer, et le dossier.

- Une fois la famille et le parrain prévenus, la défense et la mobilisation peuvent commencer.

- DEFENSE JURIDIQUE : 

Pour la procédure juridique se référer au « Guide juridique d’urgence pour les parrains ».

En vue de préparer les audiences, le parrain, la famille, et les amis doivent prévenir et prendre un avocat. Le mieux est de savoir lequel à l’avance. Soit c’est celui qui suit habituellement le dossier, soit il faut en choisir un. (cf.  liste indicative). 

Problème : c’est cher. Il faut donc que le filleul, le parrain et la famille prévoit à l’avance l’éventualité du financement d’un avocat en cas d’interpellation. 
Sinon, il est possible de « prendre » l’avocat d’office, en garde à vue, lors de l’audience devant le juge des libertés et de la détention, et devant le tribunal administratif. Dans ce cas le parrain devra venir apporter aux audiences le dossier complet classé, en original et en copie.

Le parrain tentera le plus possible d’être en contact avec son filleul, avec l’avocat et d’assister aux audiences. Il faut arriver au moins une heure avant l’audience pour pouvoir préparer la défense avec l’avocat de permanence.
- DEFENSE « MILITANTE » :

Certains filleuls seront peut-être réticents à créer une mobilisation « politique » autour d’eux. Il est donc nécessaire d’en parler dès à présent avec eux.

- Le plus rapidement possible, le parrain, les amis et la famille doivent prévenir le collectif 12e :
Il faut appeler le collectif 12e au : 06 31 13 14 02. 
Le membre du collectif vous indiquera tous les numéros utiles. 
N’appelez ce numéro qu’en cas d’urgence.
Il faut également faire un message d’alerte par mail sur la liste de diffusion du collectif 12e. Mail : collectif-vigilance-paris12@collectif12.com
(N’oubliez pas de vous y inscrire si vous n’y êtes pas encore).
Il faut également prévenir très rapidement l’élu parrain qui appellera directement le cabinet du préfet et le commissariat. 

S’il s’agit d’une famille avec enfants scolarisés, il faut également prévenir les membres du réseau de soutien de l’école, s’il existe. Il faut donc se faire connaître auprès des référents de l’école.
- Le parrain doit donner régulièrement des nouvelles par mail au collectif 12e.
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La première personne qui a l’information par téléphone ou par mail : 

· Doit faire un message d’alerte au collectif 12 et à RESF 75, 

· Contacter des membres du bureau élargi,

· Prévenir les médias si la famille en est d’accord,

Les membres du collectif 12e : 

· Produire et diffuser un communiqué de presse,

· Produire des attestations et témoignages si nécessaires en vue des audiences, 

· Seront présents le plus nombreux possible aux audiences…

· Pourront aller manifester devant le commissariat ou le centre de rétention ?

· Prévoir une chaîne téléphonique pour les « sans mail »  ?
Mobilisation par mail : 

· Prévenir le réseau RESF 75 ;
· Chaque association prévient son propre réseau ; 
· Organiser : une manif devant le commissariat, une présence nombreuses aux audiences devant le JLD et le juge administratif…

· Envoi de nombreux fax et mails aux différents bureaux des préfets, ministère de l’Intérieur, élus… pour demander la mise en liberté et la régularisation du dossier. 
Mobilisation au sein de l’école ou du lycée qui permet de: 

· Mettre sous protection le ou les enfants,

· Prévenir la maîtresse et la directrice de l’école, ou les professeurs et copains de classe…

· Signature de pétition, demande de pose de banderoles sur le fronton de l’école, mobilisation des parents d’élèves et délégation de soutien, …

